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Séan  ce du   28 avril 2016

DCM N°   16-04-28-26

Objet : Rectification de l'état n° 5 2015 de régularisation des décisions modificatives.

Rapporteur:   M. TOULOUZE

Par  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  26  novembre  2015,  l'Etat  n°  5  de
régularisation des décisions modificatives a été voté.

Une erreur matérielle est intervenue lors de la rédaction de ladite délibération, les chiffres de
la section de fonctionnement ont été présentés en section d'investissement pour les budgets
annexes  du  Camping  et  des  Zones.  Il  est  donc  proposé  de  rectifier  la  délibération  du
26 novembre 2015 uniquement en ce qui concerne le budget annexe du Camping et le budget
annexe des Zones.

Cette inversion de chiffre demeure sans incidence, le budget annexe du Camping et le budget
annexe des Zones présentant chacun des mouvements n'affectant pas l'équilibre budgétaire.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des ressources entendue,

VU la délibération du 26 novembre 2015 point 26,

VU le projet d’état de régularisation des décisions modificatives présenté par le Maire pour
l’exercice 2015, dont le détail est annexé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE RECTIFIER l'erreur matérielle commise lors de la rédaction de la délibération du
26 novembre 2015 en ce qui concerne uniquement les budgets annexes du Camping et
des Zones ;

- DE CONFIRMER le vote dudit état arrêté comme suit ;



- DE SUBSTITUER cet état à celui figurant dans la délibération du 26 novembre 2015.

BUDGET ANNEXE DU CAMPING

SECTION D'INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 0,00 0,00
Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00
Mouvements négatifs réels 0,00 0,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0.00
Autofinancement 0,00
Totaux 0,00 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 1.804,00 1.804,00
Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00
Mouvements négatifs réels 0,00 0,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0,00
Autofinancement 0,00
Totaux 1.804,00 1.804,00

Totaux généraux 1.804,00 1.804,00

BUDGET ANNEXE DES ZONES

SECTION D'INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 0,00 0,00
Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00
Mouvements négatifs réels 0,00 0,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0.00
Autofinancement 0,00
Totaux 0,00 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 15.062,22 0,00
Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00
Mouvements négatifs réels -15.062,22 0,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0,00
Autofinancement 0,00
Totaux 0,00 0,00

Totaux généraux 0,00 0,00

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjoint Délégué,



Jean-Michel TOULOUZE 

Service à l’origine de la DCM : Finances 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.1 Decisions budgetaires

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 36 Absents : 19 Dont excusés : 9

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 










